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Articles du règlement  Intitulé  

Article 1  Occupations et utilisations des sols interdites  

Article 2  Occupations et utilisations des sols admises à des conditions 

particulières  

Article 3  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

et dõacc¯s aux voies ouvertes au public 

Article 4  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics  

Article 5  Superficie minimale des terrains constructibles  

Article 6  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques  

Article 7  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Article 8  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété  

Article 9  Emprise au sol des constructions  

Article 10  Hauteur maximale des constructions  

Article 11  Aspect extérieur des constructions  

Article 12  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

dõaires de stationnement 

Article 13  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

dõespaces libres, dõaires de jeux et de loisirs et de plantations 

Article 14  Coefficient dõoccupation des sols  



3 Réunions de travail :  

 

Å Articles 1 et 2   

Å Articles 3 à 8  

Å Articles 7 à 14  

 

N.B : Tout ce qui nõest pas interdit 

est admis.  



Quôest-ce qui est réglementé dans 

les articles 1 et 2 ? 

 
Å les 9 destinations d®finies par lôarticle R.123-9 

 

Å les occupations et utilisations du sol réglementées 

vis®es ¨ lôarticle R.421-19 

 

Å les occupations et utilisations du sol 

recommandées de réglementer (cf. GRIDAUH et 

L.111-3) 



Les 9 destinations d®finis ¨ lôarticle R.123-9 

1. Lõhabitation 

2. Le commerce  : activit® ®conomique dõachat et vente de biens ou 

de service. La présentation directe au public  doit constituer une 

activité prédominante.  

3. Lõartisanat : ensemble des activités de fabrication et de 

commercialisation exercée par des travailleurs manuels , seuls ou 

avec lõaide des membres de leur famille. 

4. Lõindustrie : ensemble des activités collectives de production de 

biens ¨ partir de mati¯res brutes, ¨ lõaide de travail ou de capital. 

Ĕ aux yeux de la jurisprudence administrative, le critère 

déterminant est celui de la méthode de fabrication utilisée, la 

nature des équipements utilisés ainsi que les nuisances pour le 

voisinage.   

5. Les bureaux  : les activités de services qui ne possèdent pas 

dõaccessibilit® directe ¨ la client¯le (ie : activité de gestion, 

®tudes, ing®nierie, informatiqueé) 

6. Les entrepôts :  stockage de produit divers.  



Les 9 destinations d®finies ¨ lôarticle R.123-9 

7. Lõh®bergement h¹telier : deux critères essentiels  :  

Å Le caract¯re temporaire de lõh®bergement 

Å Lõexistence des services qui caract®risent 

lõ®tablissement h¹telier (restaurant, accueil, lingerie), 

ces services devant être gérés par le personnel propre à 

lõ®tablissement. 

8. Lõagriculture 

9. Les constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs  : cette notion ne peut pas se confondre uniquement 

avec celle dõun b©timent recevant du public mais doit rev°tir 

lõid®e de r®ponse apport®e ¨ un besoin collectif. (ie : mise ¨ 

disposition dõinstallations sportives, culturelles, m®dicales Í les 

complexes cinématographiques, les résidences de tourisme.)  

 La jurisprudence est assez floue sur cette définition.  



O = autorisé 

N = interdit  

OSC = autorisé sous condition particulière 
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Le R.421-19 

 
Les occupations et utilisations des sols soumises à autorisation ou déclaration au 

titre du code de lõurbanisme sont concern®es par lõinterdiction ou lõautorisation 

sous condition. Dans le cas contraire, lõautorisation dõurbanisme (permis de 

construire, permis dõam®nager) ne pourra pas °tre refus®e au titre du PLU. 

 

Å Les parcs résidentiels de loisirs   

Å Lõam®nagement dõun terrain pour la pratique des sports ou loisirs motoris®s 

Å Les parcs dõattractions 

Å Les aires de jeux et de sports  

Å Les golfs 

Å Les aires de stationnement ouvertes au public  

Å Les dépôts de véhicules 

Å Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs 

Å Les affouillements et exhaussements du sol 



O = autorisé 

N = interdit  

OSC = autorisé sous condition particulière 
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